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ARTICLE 45 BIS

Substituer aux alinéas 1 et 2 l’alinéa suivant : 

« I. – Au premier alinéa de l’article 200-0 A du code général des impôts, le taux : « 6 % »
est remplacé par le taux : « 4 % ». ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose de rétablir  le texte voté par l’Assemblée nationale en
première lecture.


